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REGLEMENT COPROPRIETE ABSENCE DE
SYNDIC

Par FERRACCI HELENE, le 17/05/2017 à 07:00

BOJOUR COMMENT METTRE EN CONFORMITE UN REGLEMENT DE COPROPRIETE
DATANT DE 1944 ENREGISTRE AUX HYPOTHEQUES EN 1946 CETTE COPROPRIETE
COMP0RTE 2 LOTS IL N'Y A PAS DE SYNDIC UN LOT M'APPARTIENT EN PROPRE
L'AUTRE LOT EST DANS L'INDIVISION MERCI

Par youris, le 17/05/2017 à 09:49

bonjour,
il faut commencer par prendre un syndic qui est obligatoire dans une copropriété.
salutations
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